
LA SÉCURITÉ 
DES SALARIÉS,
C’EST CHAQUE 
JOUR QUE L’ON 
DOIT Y PENSER

Mieux préparés, mieux équipés, mieux formés : 
employeurs, salariés, passez à l’action sur 

 securiteautravail.gouv.fr

Vigilance  
au quotidienÉquipements et

locaux sécurisés

Évaluation  
des risques

Formations



Malgré une diminution importante ces dernières décennies, 
le nombre d’accidents graves et mortels au travail est encore 
trop élevé.
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  Près de 38 000 accidents du travail graves 

  789 accidents de travail mortels, dont 43 jeunes de moins 
de 25 ans.

Certains travailleurs sont plus exposés aux accidents du travail, 
notamment : 

• les jeunes et les nouveaux embauchés

• les travailleurs intérimaires, détachés, indépendants…

Le risque routier 
professionnel

Le risque lié à l’utilisation 
de machines

Le risque de chutes 
de hauteur

Les risques liés à la 
manutention manuelle

En France en 2022 c’est * :

Quels sont les principaux risques
à l’origine des accidents du travail ?
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• Comment procéder à l’évaluation des risques 
professionnels ?

• Comment mettre en place une démarche 
de prévention ?

• Quels sont les acteurs de la prévention en santé 
et sécurité au travail ?

• Que faire en cas d’accident du travail grave 
ou mortel ?

• Fiches par métiers et secteurs d’activité à 
destination des employeurs et des travailleurs.

• Vidéos témoignages de professionnels.

RETROUVEZ DES CONSEILS ET RESSOURCES SUR 
SECURITEAUTRAVAIL.GOUV.FR :

Afin de prévenir les accidents du travail graves et mortels, 
les entreprises ont l’obligation de mettre en œuvre : 

• une évaluation des risques auxquels sont exposés 
les travailleurs

• une organisation du travail adaptée 

• des mesures de protection collective et individuelle

• des actions d’information et de formation

Sécurité au travail :
mieux préparés, mieux équipés, mieux formés
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